Formulaire de demande ID de LEED Canada pour les habitations concernant les systèmes d'information ou de gestion de l'énergie
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LEED Canada pour les habitations 

Formulaire de demande d’innovation en design pour les

Systèmes de surveillance et de gestion de l’énergie
En s’appuyant sur les demandes d’innovation en design précédentes, le Sous-comité consultatif technique (SCCT) ÉA a accepté d’accorder un crédit pour les projets qui installent l’un des systèmes suivants :

· Un système de gestion de l’énergie qui offre à l’occupant un contrôle automatique des diverses charges dans l’habitation (1 point).

· Un système de surveillance de l’énergie qui offre à l’occupant un relevé clair et régulier de sa consommation d’énergie ou d’autres ressources (1 point). 

Une habitation peut obtenir l’un ou l’autre de ces crédits ou les deux. Cependant, le crédit n’est accordé que lorsque l’équipe de projet a présenté le formulaire ci-dessous rempli, et que le Sous-comité consultatif technique sur l’Énergie et l’atmosphère (SCCT ÉA) a pris une décision au sujet du système proposé. Veuillez envoyer le formulaire rempli à chiggins@cagbc.org.
Des critères clairs n’ont pas encore été élaborés pour l’octroi de ces deux crédits d’innovation en design (ID). Jusqu’au moment où ces critères auront été établis, le SCCT ÉA prendra une décision pour chaque demande ID individuelle. Cette demande ne doit pas être considérée comme liées aux crédits réguliers Énergie et atmosphère de LEED Canada pour les habitations. Tout point obtenu pour un système d’information ou de gestion en matière d’énergie doit être comptabilisé sous ID 3 dans le système d’évaluation LEED Canada pour les habitations.

Tout projet intéressé à obtenir ces points doit satisfaire aux préalables suivants :

1. L’entrepreneur qui installe le système doit offrir une formation en personne à l’occupant (ou aux occupants) sur le mode d’utilisation du système.

2. Les renseignements sur le système doivent être inclus dans le manuel d’exploitation et d’entretien de l’occupant (voir AE 1.1). 

3. Le système doit être installé de façon à ce que les minuteries, les commandes, les thermostats, etc., soient tous réglés de façon appropriée par le propriétaire afin d’assurer leur fonctionnement.

Renseignements sur le projet
	Constructeur :
	
	Fournisseur :
	

	Type d’habitation :
	
	Nombre d’unités :
	

	Adresse du projet :
	

	Ville :
	
	Province :
	


Système de gestion de l’énergie
Cette section concerne la mesure dans laquelle le système permet à l’occupant de contrôler et de gérer efficacement les charges d’énergie. Veuillez répondre aux questions suivantes qui permettent de prévoir comment le système fonctionnera dans l’habitation LEED proposée, et non comment il pourrait fonctionner.

	Décrivez les types de charges incluses dans le système de gestion de l’énergie. Veuillez expliquer le niveau de contrôle pour chaque charge. 

	CVCA? 

Combien de zones?
	

	Éclairage intérieur? 

Quel %?
	

	Éclairage extérieur? 

Quel %?
	

	Charges de prises? 

Dans quelles pièces?
	

	Système d’énergie renouvelable? 

Quel type?
	

	Chauffe-eau?
	

	Ventilateurs?
	

	Internet / Wi-fi?
	

	Système d’irrigation?
	

	Autre?
	


	Décrivez les capacités du système et l’interface de l’utilisateur.

	Quel est le type d’interface de l’utilisateur (par ex., un panneau d’affichage informatique)?
	

	Où se trouve-t-elle dans l’habitation?
	

	Y a-t-il possibilité d’accès à distance par l’utilisateur (par ex., Internet)? 
	

	Existe-t-il des zones dans l’habitation qui sont contrôlées individuellement?
	

	Combien d’étapes ou de réglages y a-t-il (par ex., sur une base horaire, quotidienne)? 
	

	À part les minuteries, les charges sont-elles réglées en fonction d’autres capteurs? de l’occupation? de la température? 
	

	Existe-t-il un mode « Surveillance totale » permettant à l’utilisateur de couper rapidement l’alimentation?
	

	Comment le mode « Surveillance totale » est-il activé?
	


Système de surveillance de l’énergie
Cette section concerne la mesure dans laquelle le système de surveillance de l’énergie indique correctement à l’occupant la consommation d’énergie. Veuillez répondre aux questions suivantes qui permettent de prévoir comment le système fonctionnera dans l’habitation LEED proposée, et non comment il pourrait fonctionner.

	Veuillez répondre à chacune des questions suivantes. Fournissez des renseignements détaillés dans la mesure du possible.

	Quels types de charge sont inclus? Charge électrique? Gaz? Eau?
	

	Comment l’information est-elle affichée?
	

	Où se trouve l’affichage dans l’habitation?
	

	À quelle fréquence l’information est-elle compilée? Sur une base horaire? Sur une base quotidienne? Sur une base mensuelle?
	

	L’utilisateur peut-il comparer les tendances de consommation en fonction du temps?
	

	Le moniteur affiche-t-il la consommation par charge ou seulement les valeurs totales?
	

	Sous quelle forme l’information est-elle présentée? Tableaux? Diagrammes? Graphiques?
	

	Y a-t-il possibilité d’accès à distance par l’utilisateur (par ex., Internet)?
	

	Le système comporte-t-il d’autres fonctions?


	


